	Les chiffres inscrits dans le ( renvoient aux informations du formulaire
	DEMANDE/DÉCISION D’AIDE JURIDICTIONNELLE


	Demandeur
	Mandataire

	Nº national d’identité
	Nationalité (pour les non suédois)
	Assujetti à l’impôt          entrepreneur
	Nº de CCP
	Nº d’enregistrement                  du dossier

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non
	     
	     

	Profession/Titre
	Nº de téléphone
	Titre
	Nº de téléphone

	     
	     
	     
	     

	Nom et prénoms
	Nom et prénoms

	     
	     

	Adresse postale
	Adresse postale

	     
	     

	Code postal et localité
	Code postal et localité

	     
	     

	(
Présentation de l’affaire

	     

	(
Renseignements plus précis concernant l’affaire et questions connexes

	Une aide juridictionnelle a-t-elle été déjà demandée et accordée dans cette affaire ?
	Valeur de la marchandise

	 FORMCHECKBOX 
 Non
	 FORMCHECKBOX 
 Oui, quand      
	     

	Des conseils ont-ils été fournis ?

	 FORMCHECKBOX 
 Non
	 FORMCHECKBOX 
 Oui, nombre d’heures      

	En cas de réponse négative, pourquoi aucuns conseils n’ont été rendus ?
     

	Cette affaire sera-t-elle examinée à l’étranger ?
	Partie adverse

	 FORMCHECKBOX 
 Non
	 FORMCHECKBOX 
 Oui. Dans quel pays      
	     

	(
Protection juridique

	Avez-vous une assurance « protection juridique » ou toute autre forme de protection juridique couvrant cette affaire ?

	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non. Pourquoi      

	     

	Si vous n’avez aucune protection juridique, indiquez les assurances que vous avez par ailleurs contractées

	     

	

	Décision (À remplir par l’administration)
	Pour l’obligation de rendre compte, se reporter aux textes légaux et réglementaires 
nº  DVFS 2005:1 de l’Administration nationale des tribunaux

	Décision
	     
	Rendue par
	     
	

	Le demandeur se voit accorder une aide juridictionnelle dans l’affaire concernant
	     
	

	Le pourcentage de la taxe d’aide juridictionnelle à payer par le demandeur a été fixé à
	     
	% et la taxe plancher à
	     
	SEK

	

	Le mandataire ci-dessus nommé est désigné défenseur au titre de l'aide juridictionnelle.

	
	 FORMCHECKBOX 
 Décision non susceptible d’appel

	
	
	
	 FORMCHECKBOX 
 Pour l’appel, se reporter à l’annexe

	Signature


	(
État de votre situation économique – Revenus professionnels, salariaux ou non, etc…

	Revenus bruts salariaux (y compris allocation d’étude non remboursable et aides sociales perçues de manière régulière)
	Frais professionnels supérieurs à 5.000 couronnes/an

	     
	     

	Type d’activité économique
	Revenu annuel brut escompté
	Dépenses annuelles escomptées
	 Pertes/Bénéfices nets de la dernière imposition en date

	     
	     
	     
	     

	Obligation d’entretien à enfant, nombre d’enfants

	Revenus de capitaux supérieurs à 5.000 couronnes
	 Revenu ouvrant droit à une indemnité journalière

e 

de l'assurance-maladiejournalière de l'assurance-maladie

	    
	     
	     

	(
Situation de fortune et endettement

	Êtes-vous propriétaire d’un immeuble ou de parts dans une coopérative de logements avec ou sans accès à la propriété?

	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Oui, j’y habite de façon régulière
	 FORMCHECKBOX 
 Oui, mais je n’y pas habite de façon régulière

	
	Valeur d’imposition
	     
	Montant de la dette
	     

	Votre fortune nette est-elle supérieure à 50 000 couronnes ?

	 FORMCHECKBOX 
 Non
	 FORMCHECKBOX 
Oui

	Indiquez-en la valeur et mentionner ce en quoi constitue cette valeur 

	     

	Avez-vous une dette nette ?
	

	 FORMCHECKBOX 
 Non
	 FORMCHECKBOX 
 Oui, montant      
	Amortissement annuel (au-dessus de 5.000 couronnes suédoises)      

	Mentionnez ce en quoi constitue cette dette !

	     

	(
Assurances diverses
	· 
Autres formes d'aide possibles

	L’affaire concerne-t-elle des dommages-intérêts pouvant être couverts par une assurance dommages personnels ou matériels ou par assurance responsabilité civile ?
	Pouvez-vous obtenir l’aide d’une organisation (syndicat, association de locataires ou autre) ?

	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non

	(
Renseignements divers

	Autres renseignements que vous souhaitez mentionner concernant cette affaire ou votre situation économique

	     

	Signatures

	Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis concernant ma situation économique, les assurances existantes, les conseils obtenus et les renseignements relatifs à une aide juridictionnelle antérieure demandée ou attribuée. Je certifie par ailleurs l’exactitude des renseignements fournis dans cette demande qui pourraient être d’importance pour l’examen de ma demande.
J’introduis ma demande d’aide juridictionnelle et donne plein pouvoir au mandataire ci-dessus mentionné pour plaider ma cause dans cette affaire. Je souhaite que, conformément à la Loi sur l’aide juridictionnelle, ce mandataire soit désigné pour me défendre. J’accepte que les renseignements fournis sur ma situation économique soient vérifiés auprès des administration concernées.



	Date et lieu
	Signature de demandeur

	     
	


	Date et lieu
	Signature du mandataire

	     
	


	RENSEIGNEMENTS relatifs au formulaire de demande d’aide juridictionnelle
	Mars 2004

	PRIÈRE DE LIRE CE QUI SUIT AVANT DE REMPLIR LE FORMULAIRE
Ces renseignements se fondent sur les règles de calcul de l’assiette financière incluses dans 
les textes légaux et réglementaires (DVFS 2007:8) de l’Administration nationale des tribunaux.

	(
Affaire judiciaire
L’aide juridictionnelle est accordée dans une affaire judiciaire. Certains frais de preuves et d’enquête ainsi qu’une partie des frais de justice liées à l’affaire sont alors pris en charge par l’État. Il est donc important que vous soyez aussi précis que possible dans la présentation de l’affaire.

(
Renseignements plus précis sur l’affaires et questions connexes
Valeur de la marchandise
Indiquez la valeur de la marchandise si cela a une importance pour le jugement porté. Cette valeur doit être fournie de manière aussi précise que possible, par exemple 30-35.000 couronnes.

Conseils
Si aucuns conseils n’ont été fournis, indiquez-en la raison. Un délai juridique devant par exemple être observé, il n’a pas été temporairement possible de fournir des conseils ; votre mandataire connait déjà le dossier pour lequel vous demander une aide juridictionnelle.

· Protection juridique
On entend par protection juridique celle normalement incluse dans une assurance multirisque-habitation. Une protection de ce genre peut être également incluse ou découler de l’affiliation à une organisation, par exemple certaines organisations syndicales.

Vous devrez, dans votre demande, indiquer si vous disposez d’une assurance protection juridique ou d’une autre protection juridique similaire couvrant votre affaire. Si vous n’en n’avez pas, vous en donnerez la raison. Vous indiquerez également dans ce cas les autres assurances dont vous disposez.
· Situation économique
L’obtention éventuelle de l’aide juridictionnelle et les droits que vous devrez alors acquitter sont fonction de votre situation économique. L’assiette en fonction de laquelle vous serez éligible est calculée à partir de votre revenu annuel, après prise en compte notamment de votre obligation alimentaire, de votre situation de fortune et de votre endettement.

Calcul de vos revenus annuels
Les revenus perçus au moment de votre demande, ceux perçus immédiatement avant et ceux qui seront vraisemblablement preçus immédiatement après constituent, au sens de la Loi sur l’aide juridictionnelle, votre revenu annuel.

Calculés en fonction des dispositions de la Loi nº 1229 de 1999 sur l’imposition des revenus, vos revenus annuels se fondent sur vos revenus professionnels (salariés ou non) et sur ceux de vos capitaux. Certaines exceptions sont indiquées ci-dessous.

Revenus salariaux
Recettes
Les indemnités de transport et de déplacement supérieures à 5 000 couronnes suédoises nettes, à savoir après déduction faite conformément aux dispositions de la Loi sur l’imposition des revenus, sont considérées comme un revenu.

Sont également considérés comme revenu salarial les aides sociales perçues de manière régulière. L’allocation d’étude non remboursable est, elle aussi, considéré comme un revenu. Si vos revenus varient, votre revenu ouvrant droit à une indemnité journalière de l'assurance-maladie peut être utilisé comme valeur de référence et doit de ce fait être mentionné. Il est indiqué sur votre le dernier avis en date d’indemnité journalière que vous avez reçu de la Caisse d'assurance-maladie.

Dépenses
Du montant de l’ensemble des frais professionnels peuvent être déduites les dépenses supérieures à 5.000 couronnes par an.

Revenus d’activités économiques
Les recettes nettes de la dernière imposition en date servent de point de départ. Si vous vous attendez à des modifications au cours de l’année durant laquelle est déposée la demande d’aide juridictionnelle, vous pouvez procéder à d'éventuelles rectifications. Celles-ci sont portées sous la rubrique « Renseignements divers ».

Obligation d’entretien à enfant(s)
Vous indiquerez le nombre d’enfants auxquels vous êtes tenu(e) de participer à l’entretien. Le revenu annuel calculé sera diminué de 15.000 couronnes suédoises par enfant, cette déduction étant cependant plafonnée à 75.000 couronnes suédoises.

Capital
Les revenus de capitaux supérieurs à 5.000 couronnes suédoises par an seront inclus dans l’assiette de votre situation économique. Les dépenses déductibles seront d’abord prises en considération.

Notez les dispositions particulières ci-dessous mentionnées concernant les immeubles utilisés pour le logement propre, etc...

Autres circonstances particulières
En cas d’augmentation ou de diminution notoire de votre solvabilité due à des circonstances particulières, une péréquation sur le revenu annuel calculé sera effectuée par addition ou déduction d’une somme raisonnable. Ces circonstances devront être mentionnées sous la rubrique « Renseignements divers ».

· Situation de fortune et endettement
Votre fortune doit être indiquée à la moitié de sa valeur après déduction de 50.000 couronnes suédoises. Cette somme vient s’ajouter à votre revenu annuel. La dette nette ne devra pas être déduite du revenu annuel. Ce sont les circonstances existant lors du dépôt de votre demande d’aide juridictionnelle qui seront prises en compte. Les dispositions des articles 3 à 5 de la loi suédoise 1997:323 sur l’impôt d’État sur la fortune, abrogée depuis, servent de base au calcul.
La part de l’amortissement de la dette nette supérieure à 5.000 couronnes suédoises par an est déductible. L’amortissement d’une dette contractée pour une activité économique n’est par contre pas déductible.
Notez les dispositions particulières ci-dessous mentionnées concernant les immeubles utilisés pour le logement propre, etc…
Dispositions particulières concernant l’immeuble utilisé pour logement propre
Des dispositions particulières sont en vigueur concernant, pour autant que vous y résidez de manière permanente, l’immeuble utilisé comme logement propre ou l’appartement dont vous disposez en tant que membre d’une coopérative de logements avec ou sans accès à la propriété.
Les dépenses de fonctionnement et en capitaux afférents au logement propre ne sont pas déductibles. Les avoirs liés à ce logement ne peuvent être portés comme élément de fortune.

Les dettes afférentes ne doivent pas non plus être mentionnées. L’amortissement de la dette d’un tel logement n’est pas déductible.

· Autres assurances
Si l’affaire concerne des dommages-intérêts liés à un préjudice corporel ou à un autre préjudice en rapport avec le préjudice corporel et que l’affaire n’a pas été portée devant la justice, vous devrez indiquer si cette affaire concerne une indemnisation de dommages personnels ou matériels conformément à la Loi nº 1410 de 1975 sur les sinistres de la circulation ou si les dommages-intérêts seront réglés par une assurance responsabilité civile.

· Autres formes d'aide possibles
Vous indiquerez ici si vous avez la possibilité de vous faire aider d’une autre manière que par la protection juridique, par exemple par l’entremise d'un mandataire d’une association de locataires en cas de litige de location ou de questions similaires.

· Renseignements divers
Vous pouvez ici faire mention de circonstances concernant votre situation économique ou votre affaire que vous considérez avoir de l’importance pour votre demande d’aide juridictionnelle.

N’oubliez pas
- de vérifier que les renseignements fournis sont complets et corrects et
- de signer votre demande.
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